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Sauvegarde de l'humanite
dans les conflits armes

Resultats de la Conference diplomatique, Geneve 1974-1977
Photo J J Kurz/CICR

Professeur Hans Haug, president de la Croix-Rouge suisse

La Conference diplomatique sur la
reaffirmation et le developpement du droit
international humanitaire applicable dans les

conflits armes, convoquee par le Conseil
federal ä Geneve, a pris fin le 10 juin 1977
avec la signature de Facte final par les

representants de 102 Etats. Deux Proto-
coles additionnels aux Conventions de
Geneve de 1949 concernant la protection
des victimes des conflits armes avaient ete
adoptes par consensus peu de temps aupa-
ravant: le Protocole I — qui comprend 102
articles - relatif aux conflits armes inter-
nationaux, et le Protocole II - comptant
28 articles — relatif aux conflits armes non
internationaux. Ces Protocoles viennent
completer les Conventions de Geneve, qui
restent en vigueur et auxquelles, au
30 juin 1977, 143 Etats etaient formelle-
ment lies. Etant donne que les Conventions

de Geneve relatives ä la protection
des blesses, des malades et des naufrages
des forces armees, relatives aussi au traite-
ment des prisonniers de guerre et ä la
protection des personnes civiles en temps de

guerre comprennent 429 articles, elles for-
ment, avec les Protocoles additionnels, un
code de tres grande envergöre qui reunit
la plus grande partie du droit international
humanitaire applicable dans les conflits
armes. Une part relativement restreinte du
droit de la guerre reste actuellement
encore contenue dans les Conventions de
La Haye de 1907 et dans celle de 1954

concernant la protection des biens cultu-
rels en cas de conflit arme.
Est-il judicieux, en cette epoque oü le

recours aux armes, du moins dans le cadre
des relations entre Etats, est proscrit par la
Charte de l'ONU et par le droit international

en general, et oü les peuples aspi-
rent ä la paix, de formuler des regies dont
l'elaboration a dure plusieurs annees et
qui pourraient etre appliquees en cas de

conflit arme? Le developpement du droit
international humanitaire applicable dans
les conflits armes ne serait-il pas une
mesure speculant sur la guerre et la favori-
sant par lä meme? Pour trouver la reponse
ä ces questions, il suffit de se referer ä la
realite des situations de conflits, notam-
ment internes, qui ont marque ces der-
nieres decennies et d'entrevoir, par consequent,

la possibility de nouveaux recours ä

la force dans l'avenir. Tant qu'existeront ä

l'echelle etatique, regionale, voire mon-
diale, des tensions qui peuvent ä tout
moment degenerer en conflits armes, tant
que les stocks d'armements s'accroitront
au lieu de diminuer, on ne pourra
renoncer au droit de la guerre. Ce

domaine du droit, meconnu de beaucoup,
vise d'ailleurs, de par sa nature, ä prevenir
la guerre. Le droit international applicable
dans les conflits armes, et en tout cas le

droit de Geneve, est humanitaire, c'est-
ä-dire qu'il vise ä eviter les souffrances
inutiles, ä proteger les etres humains et les

biens qui sont indispensables ä leur survie
et ä leur porter assistance sans discrimination.

II veut creer, dans le feu des combats,
au milieu de la haine, de la cruaute et de la
destruction, des oasis d'humanite et poser
les jalons pour la reconstruction de la paix.
La pensee humanitaire qui est ä la base

des Conventions de Geneve et des
nouveaux Protocoles additionnels est une
authentique et profonde conception de la

paix. C'est lä une force capable de lutter
contre le recours ä la violence sous toutes
ses formes.
La Conference de Geneve, pour laquelle il
a fallu quatre sessions, peut, somme toute,
etre qualifiee de fructueuse. Le Protocole

I est un instrument presque parfait,
repondant dans une large mesure ä l'at-
tente du CICR qui fut ä l'origine du

projet. Le Protocole II, quoique tres
eloigne du projet du CICR, peut etre, lui
aussi, considere comme un progres. Mais
ce qui importe avant tout, c'est que les

grandes puissances ont accepte les Protocoles

- avec quelques reserves, il est vrai -
et que pour la premiere tois, les pays du
tiers monde ont eu voix au chapitre en ce

qui concerne la reaffirmation et le

developpement du droit international humanitaire

applicable dans les conflits armes. Si,
dans certaines dispositions, des conceptions

emanant clairement des Etats du
tiers monde ont pris corps - notamment la
reconnaissance des «guerres de libera-
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tion» en tant que conflits armes interna-
tionaux et l'attribution aux guerilleros du
Statut de combattant et par lä de celui de

prisonnier de guerre —, les principes classi-

ques du droit humanitaire applicable dans
les conflits armes et la pensee Croix-
Rouge traditionnelle ont, en revanche, ete
repris par ces memes Etats. Les Protocoles
font clairement ressortir que protection et
assistance doivent etre accordees aux vic-
times de conflits sans discrimination
aucune, et que ni l'origine ni la nature du
conflit ou de la cause soutenue par les
Parties ne sauraient entrer en ligne de

compte.

Le Protocole I relatif aux
conflits armes internationaux

Conformement aux dispositions generates
du Titre I, ce Protocole vient completer les

Conventions de Geneve de 1949 et doit,
tout comme ces dernieres, etre applique
en cas de guerre declaree ou de tout autre
conflit arme surgissant entre deux ou plu-
sieurs des Hautes Parties contractantes, ou
dans tous les cas d'occupation de tout ou
partie du territoire d'une Haute Partie
contractante. Suit ä cet endroit une disposition

stipulant que dans les situations
mentionnees plus haut doivent etre com-
pris les conflits armes dans lesquels les

peuples luttent contre la domination colo-
niale et l'occupation etrangere et contre
les regimes racistes, dans l'exercice du
droit des peuples ä disposer d'eux-memes.
Cette disposition fait passer des conflits
qui etaient consideres jusqu'alors comme
internes dans la categorie des conflits
internationaux, ce qui, d'une part, accroit
la legitimite de telles «guerres de liberation»

et, d'autre part, assurera une
meilleure protection des victimes grace ä

l'application du droit de Geneve dans son
ensemble.
Les dispositions concernant la designation
des Puissances protectrices et de leur
Substitut presentent un grand interet,
notamment pour la Suisse, pays tradition-
nellement neutre, et pour le CICR. II est
vrai que les Conventions de Geneve de
1949 stipulent que ces dispositions soient
appliquees «avec le concours et sous le

controle des Puissances protectrices, char-
gees de sauvegarder les interets des Parties

au conflit» et que si aucune Puissance

protectrice n'a ete designee ou acceptee,
une organisation humanitaire telle que le

CICR peut etre chargee d'accomplir les
täches humanitaires incombant aux
Puissances protectrices. Mais en pratique, ces

dispositions n'ont, dans la plupart des cas,

pas ete appliquees; elles ne l'ont certes pas
ete lors du conflit du Proche-Orient oil
l'on craignait que la designation de
Puissances protectrices ne revint ä reconnaitre
la partie ennemie.

L'article 5 du protocole I stipule qu'il est
du devoir des Parties ä un conflit d'assurer
le respect et la mise en ceuvre des Conventions

de Geneve et du Protocole par rap-
plication du Systeme des Puissances
protectrices. Les Parties au conflit designe-
ront sans delai une Puissance protectrice
et autoriseront l'activite d'une Puissance

que la partie adverse aura designee et que
l'autre partie aura elle-meme acceptee
comme telle. Au cas ou la designation de
Puissances protectrices n'aurait pu se

faire, le CICR offrira ses bons offices (sur
la base notamment de la remise de listes
mentionnant des Etats pouvant agir
comme Puissances protectrices). Si, en

depit des bons offices du CICR il y a

defaut de Puissance protectrice, les Parties
au conflit devront accepter l'offre que
pourrait faire le CICR d'agir en qualite de

Substitut. Bien entendu, le CICR ne peut
agir qu'avec le consentement des Parties
au conflit qui, elles, doivent tout mettre en
ceuvre pour faciliter la täche du Comite.
Enfin, Particle 5 stipule que la designation
de Puissances protectrices n'a pas d'effet
sur le Statut juridique des Parties au conflit
ni sur celui d'un territoire quelconque, y
compris un territoire occupe. Aux fins
d'application des Conventions et du
Protocole, le maintien des relations diplomati-
ques ne fait pas obstacle ä la designation
de Puissances protectrices.
Les dispositions du volumineux Titre II
concernent la protection des blesses, des

malades et des naufrages et l'assistance

qui doit leur etre accordee sans discrimination.

Ces dispositions viennent
completer les Ire et lie Conventions de

Geneve, ainsi que la deuxieme partie de la

IVe Convention, relatives ä la protection
generale de la population contre certains
effets de la guerre. Comme element nou-
veau, il convient de relever que les Protocoles

tiennent compte de la notion du
service sanitaire coordonne ou integre - il
comprend le service sanitaire de l'armee,
les services sanitaires civils et de la protection

civile ainsi que le personnel sanitaire
des societes nationales de Croix-Rouge -
dont les missions s'exercent sous l'em-
bleme de la Croix-Rouge et auxquelles les
Parties doivent assurer protection et les

facilites necessaires. Dans ce contexte, une
section est consacree aux transports
sanitaires, en particulier aux transports aeriens
dont l'importance n'a cesse de croitre
depuis 1949. Tout aussi importantes sont
les nouvelles dispositions relatives ä la

protection de l'integrite physique et
morale des personnes tombees au pouvoir
de la partie adverse, et Celles qui concernent

la protection des activites medicales

qui doivent etre exercees conformement
aux regies de la deontologie.

Le Titre III contient les regies relatives
aux methodes et moyens de guerre et au

Statut de combattant et de prisonnier de

guerre. II s'agit ici du droit de la guerre
dans son acception la plus etroite, un
domaine qui, auparavant, relevait entiere-
ment du droit de La Haye, en l'occurrence
du Reglement de La Haye concernant les

lois et coutumes de la guerre sur terre de
1907. Deux regies fondamentales, enon-
cees ä l'article 35, correspondent pour
ainsi dire litteralement aux termes de ce

Reglement, ä savoir que «dans tout conflit
arme, le droit des Parties au conflit de

choisir des methodes ou moyens de guerre
n'est pas illimite» et qu'«il est interdit
d'employer des armes, des projectiles et
des matieres ainsi que des methodes de

guerre de nature ä causer des maux super-
flus.» Comme element nouveau, il
convient de relever le paragraphe d'apres
lequel «il est interdit d'utiliser des

methodes ou moyens de guerre qui sont
conqus pour causer, ou dont on peut s'at-
tendre qu'ils causeront, des dommages
etendus, durables et graves ä l'environne-
ment naturel.»
A l'appui de la Convention de Geneve
relative au traitement des prisonniers de

guerre, l'article 43 circonscrit la notion de

combattant, ce dernier ayant le droit de

participer directement aux hostilites. Le
combattant, tout comme le guerillero, est
tenu de respecter les regies du droit
international applicable dans les conflits armes;
pendant les hostilites, il doit se distinguer
de la population civile ou, du moins,
porter ses armes ouvertement. Les espions
ou les mercenaires n'ont pas droit au
Statut de prisonnier de guerre, ce qui ne
signifie nullement qu'ils doivent etre
prives de la protection minimale prevue
dans l'article 75 et valant pour toutes les

personnes tombees aux mains de l'ennemi.

Les articles contenus dans le Titre IV for-
ment le noyau du Protocole I: ils visent ä

renforcer la protection de la population
civile dans les conflits armes modernes. Iis
viennent combler les profondes lacunes

qui existaient jusqu'alors dans le droit en
vigueur et erigent en quelque sorte des

barrages contre la guerre totale. Citons ici
les principes de base les plus importants:
— En vue d'assurer la protection de la

population civile et des biens de caractere
civil, les Parties au conflit doivent,
pendant leurs operations militaires, faire en
tout temps la distinction entre la population

et les combattants ainsi qu'entre les

biens de caractere civil et ceux de caractere

militaire; par consequent, elles ne
doivent diriger leurs operations que contre
d$s objectifs militaires. Par «objectif
militaire», on entend, outre les combattants,
tous les biens qui, par leur nature, leur
emplacement, leur destination ou leur
utilisation, apportent une contribution effective

ä Paction militaire et dont la destruc-
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tion totale ou partielle, la capture ou la
neutralisation offrent en l'occurrence un
avantage militaire precis.
— La population civile et les personnes
civiles sont au benefice d'une protection
generale contre les effets des hostilites.
Dans la mesure ou elles ne participent pas
aux hostilites, elles ne peuvent etre l'objet
d'attaques, meme pas ä titre de repre-
sailles. Sont interdites les «attaques sans
discrimination» - ainsi les bombardements
sur de grandes superficies qui touchent
sans discrimination des objectifs militaires,
des personnes civiles et des biens de caractere

civil - et l'utilisation de methodes et
de moyens de combat qui ne peuvent etre
diriges contre un objectif militaire determine

ou dont les effets ne peuvent etre
limites. II est egalement interdit d'attaquer
ou de detruire des biens de caractere civil
tels que les denrees alimentaires, les

reserves d'eau potable, les recoltes et le

betail, qui sont indispensables ä la survie
de la population civile. II est interdit d'uti-
liser contre les civils la famine comme
methode de guerre.
- Dans la conduite des operations
militaires, il convient de prendre toutes les

precautions necessaires afin que la popula¬

tion civile, les personnes civiles ou les
biens de caractere civil soient epargnes ou
ne soient atteints dans une mesure qui est
excessive par rapport ä l'avantage militaire
(principe de la proportionnalite). Inverse-
ment, les Parties au conflit s'efforceront
d'eloigner du voisinage des objectifs
militaires la population civile, les personnes
civiles et les biens de caractere civil. Elles
eviteront en outre de placer des troupes
ou des biens et du materiel indispensables
aux Operations militaires ä l'interieur ou ä

proximite de zones fortement peuplees.

Une disposition speciale interdit les attaques

d'ouvrages ou d'installations - tels

que les barrages, les centrales nucleaires
de production d'energie electrique — dans
la mesure oü ils ne servent pas ä appuyer
directement les operations militaires et
que les attaques peuvent provoquer la
liberation de forces dangereuses pouvant
causer des pertes severes dans la population

civile. D'autres dispositions concer-
nent la protection des localites non defen-
dues et des zones demilitarisees. Elles
elargissent l'inventaire des moyens de
protection dejä enonces dans la IVe Convention

de Geneve, laquelle contient des dis¬

positions relatives ä la creation de «zones
sanitaires et de securite» et de «zones neu-
tralisees».
Le Protocole I innove par les dispositions
du Titre IV qui traitent du Statut des orga-
nismes de protection civile. Ces orga-
nismes, ainsi que leur personnel, leurs
installations, leurs moyens de transport et
leur materiel doivent etre respectes et
proteges, et des facilites necessaires leur
seront assurees lorsqu'ils accomplissent
des täches humanitaires visant ä proteger
la population civile contre les dangers et
les effets des hostilites et ä assurer sa

survie. L'identification des organismes de

protection civile se fera par un nouveau
signe distinctif de protection, valable au
meme titre que l'embleme de la Croix-
Rouge et le signe distinctif de protection
des biens culturels. II s'agit en l'occurrence
d'un triangle bleu sur fond orange.
D'autres dispositions du Titre IV concer-
nent la conduite d'operations de secours
en faveur de la population civile, que les
Parties au conflit doivent autoriser et faci-
liter dans les cas d'urgence, mais qu'elles
ont aussi le droit de surveiller. Des
dispositions particulierement importantes qui
viennent completer les normes enoncees

(Suite p. 29)

La medecine de catastrophe-un art du possible
Conference presentee ä 1' Universite de Bale par le professeur M. Rosetti, medecin-chef de la clinique
chirurgicale de l'Höpital cantonal de Liestal

Par catastrophe on entend un accident
soudain et exceptionnel dont les effets
desastreux depassent ä tel point les

moyens de secours disponibles qu'ils
doivent etre completes par l'apport de

secours exterieurs. Elle entraine une dis¬

proportion entre les besoins de secours et
la maniere de les assurer, entre le neces-
saire et le possible, entre l'accomplisse-
ment et la täche.
L'aide en cas de catastrophe est un
melange de talent d'improvisation et d'or-

ganisation. Plus eile sera preparee, moins
eile sera laissee au hasard et ä la confusion
des premieres heures, plus grand sera son
succes. Plus encore que des sacrifices et de

l'energie, eile exige de la discipline.
L'aide en cas de catastrophe equivaut
aussi ä une collaboration. Ses aspects
medicaux, quoique importants, ne repre-
sentent en fait qu'une part restreinte du
probleme. Les medecins, par exemple, ne
peuvent se rendre utiles que si les chemins
conduisant aux blesses et aux postes
sanitaires sont rendus praticables et maintenus
ouverts.
La medecine de catastrophe est une medecine

de masse pratiquee dans des conditions

difficiles. II ne s'agit pas d'une nou-
velle specialisation, mais d'une partie inte-
grante de la medecine contemporaine.
Elle nous concerne tous, eile touche la

population tout entiere et non settlement
le personnel professionnel, medical ou
technique. Elle se distingue de la medecine

pratiquee ordinairement en temps de

paix non pas par ses principes ou par ses

Exercice de protection civile
Photo CRS/M. Hofer
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